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Communication du Mécanisme de négociation de la région des Caraïbes 

 
Addendum 

 
 
 Le Mécanisme de négociation de la région des Caraïbes a fait parvenir au Secrétariat la 
communication ci-après, datée du 15 septembre 2004, en réponse à une lettre du Président.  Cette 
communication est distribuée à la demande de ce dernier. 
 

_______________ 
 
 
 Me référant à votre lettre du 16 juillet 2004 et à celle de M. Guy Karsenty, de la Division de 
la recherche économique et des statistiques, en date du 20 juillet 2004, qui contenait des exemplaires 
des versions de juin 2004 de la BDI et de la base de données LTC, je tiens à vous faire part des 
remerciements du Mécanisme de négociation de la région des Caraïbes (CRNM) à la suite de 
l'approbation par le Comité de l'accès aux marchés de l'OMC de notre demande d'accès à ces bases de 
données.  Ces données nous seront extrêmement utiles dans notre travail. 
 
 En réponse à votre question concernant les données dont dispose le CRNM, j'ai le regret de 
vous informer qu'il ne recueille ni ne stocke de données sur les pays des Caraïbes ou d'autres pays.  
C'est le Secrétariat de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) qui est chargé de la collecte et de la 
gestion des données économiques concernant les États membres de la Communauté.  Bien que le 
CRNM soit souvent en contact avec le Secrétariat de la CARICOM dans le cadre de ses travaux, il 
s'agit de deux organisations distinctes;  par conséquent, il n'est malheureusement pas en mesure 
d'accorder à l'OMC l'accès aux données que détient le Secrétariat de la CARICOM. 
 

__________ 
 
 


